
 

 

 

 

 

 

 

  



 

  



 

  



 

  



Nouvelles règles pour les élections municipales de mars 2026 

 

Pour pouvoir voter dans la commune, il faut : être citoyen.ne de l’union européenne, être résident.e sur la 

commune ou être assujetti.e à des impôts locaux directs dans la commune, être inscrit.e sur les listes 

électorales. 

L’inscription sur les listes électorales peut se faire sur internet (service-public.gouv.fr) ou en venant en 

mairie avec une attestation de domicile ou pièce prouvant que vous êtes inscrit.e au rôle d’une des 

contributions directes communales depuis au moins deux ans, un justificatif d’identité en cours de validité   

Les électeur.trice.s voteront pour des listes sans possibilité de panachage (listes bloquées). Il sera interdit 

de rayer des candidat.es. ou de modifier l’ordre de la liste.  

Le bulletin sera considéré comme nul s’il comporte une mention manuscrite de (y compris nom 

rayé, flèche, mentions écrites ou autres signes) 

La liste des candidats.e.s est obligatoirement composée alternativement d’un candidat de chaque sexe : 

femme, homme, femme… ou homme, femme, homme…. 

L’ordre des candidats sur cette liste ne préjuge en rien de la désignation du futur maire, ni de l’ordre des 

adjoints qui seront élus par le conseil municipal après les élections. 

Des citoyens non français de l’union européenne peuvent être candidat.e.s et élu.e.s au conseil municipal. 

Ils.elles ne pourront être ni maire ni adjoint.e.s.   

Les listes pour notre commune peuvent comprendre 11 candidat.e.s, c’est-à-dire le nombre de sièges à 

pourvoir. 

Elles peuvent ne contenir que 9 ou 10 candidat.e.s (pas moins), dans ce cas, elles sont réputées 

complètes. 

Elles peuvent comporter des candidats.e.s supplémentaires : 12 ou 13 candidats. Dans ce cas, le ou les 

deux candidats.e.s supplémentaires seront appelé.e.s à siéger au conseil en cas de désistement d’un 

conseiller.ère en exercice.   

L’élection est acquise au premier tour lorsqu’il n’y a qu’une seule liste ou lorsque, en présence de plusieurs 

listes, l’une d’elles obtient la majorité absolue des suffrages exprimés. 

Le nombre de suffrages exprimés est le nombre de votants moins le nombre de bulletins blancs ou nuls : 

seuls les bulletins valides sont comptés dans les suffrages exprimés. 

S’il y a plusieurs listes, les sièges des conseillers municipaux sont répartis entre les listes en fonction du 

nombre de voix obtenues avec un calcul en trois étapes. 

S’il y a un second tour (aucune liste n’a atteint la majorité absolue), seules les listes ayant atteint 10% des 

suffrages exprimés au premier tour peuvent participer au second tour.  

Le mode de calcul du nombre de sièges par liste combine trois modes de calcul  

- Prime majoritaire : la liste ayant obtenu le plus grand nombre de voix obtient la moitié des sièges 

au conseil municipal, arrondi à l’entier supérieur 

 

- Les sièges restant sont répartis entre les listes selon une répartition à la proportionnelle puis à la 

plus forte moyenne pour le ou les sièges restant (celui ou ceux non attribués à la prime majoritaire 

et à la proportionnelle) 

 

Vous pouvez arrêter la lecture de ces nouvelles règles ici. Si vous voulez mieux connaître le mode de 

calcul du nombre de sièges par liste, vous pouvez lire la suite.    



Détail du calcul sur un exemple : 

Deux listes dans une commune de moins de 500 habitants (conseil de 11 sièges).  

300 électeurs ; 200 suffrages exprimés par la liste A ; 90 suffrages exprimés pour la liste B ; 10 bulletins 

blancs ou nuls. 

Le calcul du nombre de sièges se fait par trois opérations successives 

1°) prime majoritaire 

La liste ayant obtenu le plus grand nombre de voix obtient d’office la moitié des sièges au conseil municipal 

arrondi à l’entier supérieur. Dans notre exemple la liste A obtient donc 11/2 : 5,5, arrondi à 6 sièges  

2°) Répartition à la proportionnelle 

Les sièges restant sont répartis entre toutes les listes présentes au second tour, y compris la liste arrivée 

en tête en prenant en compte le quotient électoral. 

Quotient électoral = total des suffrages exprimés dans la commune / nombre de sièges à répartir. 

Arrondi à l’entier supérieur. 

Le nombre de sièges par liste = suffrages obtenus par la liste / quotient électoral. Arrondi à l’entier 

inférieur. 

Dans notre exemple : 

Quotient électoral : 290 / 5 = 58 

Nombre de sièges pour chaque liste : 

Liste A : 200 / 58 = 3 sièges ; Liste B : 90 / 58 = 1 siège. 

4 sièges sont donc attribués à la proportionnelle 

3°) Répartition à la plus forte moyenne 

Le ou les derniers sièges restant sont attribués selon la règle de la plus forte moyenne : 

Calcul de la moyenne : suffrages obtenus par la liste / nombre de sièges obtenus à la proportionnelle + 1 

siège supplémentaire fictif. 

Dans notre exemple :  

La liste A obtient une moyenne de 200 / (3+1) = 50 

La Liste B obtient une moyenne de 90 / (1+1) = 45 

La plus forte moyenne est obtenue par la liste A, le dernier siège lui est attribué. 

Le résultat final de notre exemple est donc : 

Liste A : 10 sièges 

Liste B : 1 siège 

 

 


